
D’Ouche, la directrice de notre 

crèche. Cette UAPE « Le Pom-

mier » accueillera des enfants de 

la 1ère primaire à la 8ème. 

 

Le terrain multisport offert par 

le Tennis Club de Le Vaud est 

praticable. Malheureusement, 

nous ne pourrons pas immédia-

tement effectuer le goudron-

nage en périphérie, le préavis 

qui le permettait ayant été refu-

sé lors du Conseil communal du 

17 mai dernier. 

 

Votre exécutif vous 

souhaite un très bel 

été et vous invite à 

profiter un maxi-

mum des multiples 

manifestations et 

animations qui se-

ront proposées sur 

notre commune. 

 

Le Vaud est un village dyna-

mique et convivial grâce à l’en-

gagement de nos sociétés et de 

bon nombre de villageois. Merci 

énormément à eux pour leurs 

initiatives. 

 

 

Chantal Landeiro, Syndique 

Chers Vaulis, 

 

Le 30 juin prochain, notre village 

va vivre un moment important 

et festif, puisque nous inaugure-

rons ENFIN notre nouvelle salle 

polyvalente. 

 

Après tant de mois et d’années 

d’attente, la salle des Cimes est 

prête à nous accueillir pour sa 

première grande manifestation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Municipalité est reconnais-

sante et tient à remercier 

d’avance les nombreux béné-

voles qui ont accepté de venir 

donner un coup de main lors de 

ce grand jour. Merci également 

au comité des fêtes qui organise 

et coordonnera les différentes 

animations prévues. 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de faciliter le travail de ce 

comité, si vous avez décidé 

d’être présent ce samedi 30 

juin au repas de midi, nous 

vous invitons à venir retirer 

vos bons repas à l’adminis-

tration communale ou au-

près de la Vie en Rose, chez 

Noémie Germain. Ces bons 

seront disponibles jusqu’au 25 

juin et vous garantiront d’avoir 

une part du bœuf à la broche. 

 

La Municipalité en profite pour 

excuser les désagréments causés 

par les travaux d’aménagement 

du trottoir qui reliera les arrêts 

de bus aux différents sentiers du 

site des Curtils. Ces travaux 

devraient se terminer au début 

des vacances scolaires. 

 

Dès la mi-août, nous aurons le 

plaisir d’accueillir un nouvel 

apprenti, M. Alexandre Viret, 

qui se formera pour l’obtention 

du CFC d’agent d’exploitation. 

 

A la rentrée scolaire prochaine, 

notre commune ouvrira les 

portes d’une Unité d’Accueil 

Pour Ecoliers dont les locaux se 

situeront dans le bâtiment des 

Curtils. Les travaux de transfor-

mation et d’aménagement au-

ront lieu durant les vacances 

scolaires de cet été. La Direc-

tion de cette structure sera 

assumée par Mme Sandrine 

Le billet de la Syndique 

D A N S  C E  

N U M É R O  :  

Nouvelles de 

la Commune 

2 

Déchetterie 2 

Sacs taxés 2 

Salle des 

Cimes 

3 

UAPE « Le 

Pommier » 

4 

Motards de 

Le Vaud 

4 

Feu bacté-

rien 

4 

Recherche 

de bénévoles 

5 

Emondage 

des haies 

5 

Les Véloces 

sont de 

retour 

5 

Agenda 6 

Le Vauli 
J U I N  2 0 1 8  A N N É E  2 0 1 8  -  N ° 2  



P A G E   2  

Déchetterie 

Sacs taxés 

Nouvelles de la Commune 
Nous avons le plaisir de 

compter deux nouvelles têtes 

au sein de la brigade des em-

ployés communaux. 

 

Mme Isabelle Ruffet a été 

engagée à la mi-mai comme 

auxiliaire au Contrôle des 

habitants-Bureau des étran-

gers. 

 

A la Voirie, c’est M. Florian 

Pasquier qui a été engagé dès 

le 20 avril 2018 en tant que 

responsable. 

Bienvenue à eux !! 

 

             
 

Par ailleurs, la Municipalité est 

à la recherche de quelques 

jeunes pour aider à la surveil-

lance de la déchetterie. 

 

En cas d’intérêt, veuillez con-

tacter le Greffe municipal au 

022/366.25.62. 

 

             
 

Les bureaux de l’administra-

tion communal seront fermés 

au dates suivantes : 

 

du jeudi 5 juillet 2018 dès 

11h00 au vendredi 20 juillet 

2018 compris. 

 

De plus, les bureaux de l’ad-

ministration seront fermés les 

lundis après-midi durant les 

vacances scolaires d’été. 

Réouverture des lundis soirs 

dès le 27 août. 

 

 

 

 
LES SACS TAXES SONT 

TOUJOURS EN VENTE 

AUPRES DE L’ADMINIS-

TRATION COMMUNALE 

 

PENSEZ-Y ! 

Produits d’hygiène 
 

Couches-culottes, serviettes, 

tampons hygiéniques, nettoie-

oreilles, lingettes, etc. 

 

Enveloppe pour photos 
 

Malgré les apparences, ces 

enveloppes sont le plus sou-

vent en plastique. Et le plas-

tique est très malvenu dans le 

papier et le carton de récupé-

ration, car il nuit au recyclage. 

 

Papier et carton souillés 
 

S’ils sont propres, tous les 

papiers et cartons d’emballage 

peuvent être récupérés avec 

le vieux papier. 

 

Emballages en plastique 

souillés 
 

Bouteilles vides de vinaigre ou 

d’huile, les plastiques souillés 

ou de petite dimension 

(moins de 15 cm) ne sont pas 

récupérés. Les bouteilles en 

PET et les emballages de pro-

duits laitiers en PE sont à 

rapporter dans les com-

merces. 

 

Chiffons souillés 
 

Les textiles, les vêtements et 

les chaussures en bon état 

peuvent être déposés dans 

des conteneurs de récupéra-

tion. Mais s’ils sont hors 

d’usage ou souillés, leur place 

est dans la poubelle. 

 

Déchets composites 
 

Lorsque plusieurs matériaux 

sont étroitement mêlés pour 

constituer un objet, on dit 

que c’est un « déchet compo-

site ». Ce mélange empêche 

pour l’instant leur recyclage. 

Briques de jus de fruits ou 

de lait 
 

Il n’y a pas que du carton dans 

ce genre d’emballage, mais 

des couches de plastique, de 

cire et parfois d’aluminium. En 

conséquence, il ne faut sur-

tout pas les mettre au vieux 

papier. 

 

Vaisselle cassée 
 

Petits bris de vaisselle, de 

vitres, de miroirs, ampoules à 

filament, etc. 

 

Sac d’aspirateur 
 

Pour éviter de diffuser de la 

poussière dans la pièce au 

moment du changement de 

sac, bien refermer le trou 

avec la languette de carton 

prévue à cet effet. On peut 

aussi y ajouter un morceau de 

ruban adhésif. 

L E  V A U L I  

Contenance 

(litres) 

Unités par 

rouleau 

Prix du rouleau 

(CHF TTC) 

Coût par sac 

(CHF TTC) 

17 10 10.— 1.— 

35 10 19.50 1.95 

60 10 38.— 3.80 

110 5 30.— 6.— 
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Motards de Le Vaud 

Feu bactérien 

Unité d’Accueil Pour Ecoliers 
La commune de Le Vaud est 

ravie d’annoncer l’ouverture 

de son Unité d’Accueil Pour 

Ecoliers « Le Pommier » dès 

la rentrée d’août prochain. 

 

Cette nouvelle structure sera 

installée dans le périmètre 

scolaire, au sein même de 

l’ancienne salle de gym. Les 

travaux pour la réalisation des 

locaux se feront pendant les 

vacances scolaires afin de 

permettre une ouverture dès 

le 27 août. 

Dans le but de présenter 

cette nouvelle structure et 

répondre aux questions, la 

directrice, Madame Sandrine 

D’Ouche, propose un petit 

moment d’échange à tous les 

parents qui pourraient être 

intéressés par une place. La 

date retenue est 

 

le jeudi 21 juin à 19h30, 

 

à la salle Mont-Blanc, au der-

nier étage du bâtiment qui 

abrite la crèche et les loge-

ments protégés. 

Si vous ne pouvez être pré-

sents pour cette rencontre, 

vous pouvez joindre la direc-

trice au 022/ 366.09.10 ou par 

mail à creche@levaud.ch.  

 

N’hésitez pas ! 

 

 

 

 

Pour rappel , le feu bactérien 

est une maladie très dange-

reuse qui menace nos cul-

tures de fruits à pépins. Pour 

empêcher au mieux sa dissé-

mination, les plantes touchées 

doivent être immédiatement 

arrachées et brûlées. 

 

Toute plante suspectée d’être 

atteinte par le feu bactérien 

doit obligatoirement être 

annoncée au contrôleur com-

munal, M. Florian Pasquier au 

tél. 079/889.04.96, ou à la 

Police phytosanitaire. 

Comme chaque année, nous vous 

informons que la sortie des mo-

tards de Le Vaud se déroulera  

 

le samedi 7 juillet. 

 

Information et inscription : 

 

Roland Kolly : 079 204 05 88 
 

Grégoire Villard : 079 353 41 86 

 

 

Grégoire Villard  

L E  V A U L I  

Plantes-hôtes du feu bactérien 

mailto:creche@levaud.ch
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Le CMS de Rolle est à la re-

cherche de personnes pour la 

livraison des repas à domicile. En 

effet, l’équipe est en manque d’ef-

fectif suite au départ imminent 

d’une personne. 

 

Les repas sont concoctés par 

l’EMS Bellevue à Begnins puis en-

suite livrés à domicile. De ce fait, 

un véhicule est indispensable. La 

fréquence des livraisons est d’envi-

ron 5 jours/mois. Les bénévoles 

sont indemnisés pour les kilo-

mètres effectués et bénéficient des 

prestations d’une couverture 

d’assurances. 

 

En cas d’intérêt, veuillez contacter 

le CMS de Rolle  au numéro de 

téléphone 021/822.01.50 pour 

tout renseignement complémen-

taire. 

Les Véloces sont de retour 

Dans la Revue  

 

« Fort Le Vaud » 
 

Les 17 et 18 Août 2018 à la salle des Cimes 

(Nouvelle salle polyvalente de Le Vaud) 

Dès 18h00 Restauration 

Dès 20h00 Spectacle 

 
Venez nombreux, ils sont plus fous qu’avant 

 

Entrée Libre 
Chapeau à la sortie  

Emondage des haies - élagage des arbres 
La Municipalité rappelle qu’en 

bordure des routes et chemins 

publics, les haies doivent être 

émondées et les arbres élagués, 

selon les art. 8 et 10 du règlement 

d’application du 19.01.1994, de la 

loi du 10.12.1991 sur les routes. 

 

L’objectif de ces entretiens est 

sécuritaire (garantir une bonne 

visibilité sur nos routes) et prag-

matique principalement pour le 

déneigement. 

 

Emondage des haies : 
 

a) à la limite de la propriété; 

b) à une hauteur max. de 0.60 m 

lorsque la visibilité doit être 

maintenue et de 2 m. 

 

Elagage des arbres : 
 

Les branches des arbres s’éten-

dant au-dessus des routes canto-

nales et communales doivent être 

élaguées de la façon suivante : 
 

a) au bord des chaussées : à 5 m 

de hauteur et à 1 m à l’exté-

rieur; 

b) Au bord des trottoirs : à      

2,50 m de hauteur et à la limite 

de la propriété. 

 

Les propriétaires fonciers et fer-

miers sont invités à exécuter ce 

travail le plus rapidement possible, 

dernier délai le 31 juillet 2018, 

faute de quoi ils seront dénoncés 

et cette tâche sera exécutée d’of-

fice à leurs frais, selon art. 15 du 

règlement précité. 

 

La Municipalité 



Juin 2018 
 

17 Le Lien - Diffusion des matchs Coupe du Monde 

30 Inauguration salle des Cimes 

 

Juillet 2018 
 

7 Sortie des motards de Le Vaud 

 

Août 2018 
 

1er Fête Nationale 

24 Le Lien - Buffet canadien pour les membres 

 

Septembre 2018 
 

1er Amicale des Pompiers - Sortie des membres 

2 Jeunesse de Le Vaud - Tournoi de pétanque 

6 Sortie des Aînés 

9 Le Lien - Rallye cycliste 

 

Novembre 2018 
 

17 Le Lien - 5ème Foire des Saveurs et Découvertes 

24 Jeunesse de Le Vaud - Fondue Bressane 

 

Décembre 2018 
 

1-24 Le Lien - Fenêtres de l’Avent 

6 Le Lien - St-Nicolas 

8 Amicale des Pompiers - Vente des sapins de Noël 

 

Agenda des manifestations 

Jeudi 28 juin 2018 

Jeudi 13 septembre 2018 

Jeudi 25 octobre 2018 

Jeudi 13 décembre 2018 

Le prochain numéro du Vauli paraîtra en septembre 

2018. 

Le délai d’envoi pour les prochains articles est fixé 

au 24 août 2018 (merci de respecter cette date). 

Christinet Odette - 30.03.2018 

Elle nous a quittés ... 

Séances du Conseil Communal Prochaine parution 

La Municipalité tient à remercier Noémie Germain, fleu-

riste de La Vie en Rose, pour avoir relevé le défi de main-

tenir une agence postale dans notre village. Les constats 

faits par la Municipalité de 2014 à 2017, lors de la gestion 

de cette agence, quant au partenariat avec La Poste sont 

les mêmes que ceux émis par Mme Germain. 

 

Malheureusement, notre village n’aura bientôt plus 

d’agence postale. Nous aurons les services du facteur à 

domicile. 

 

A cet effet, un tout-ménage, préparé par La Poste, sera 

distribué prochainement. 

 

Bonne chance à Noémie pour la suite de sa carrière pro-

fessionnelle. 

Agence postale 


